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Chapitre 4

Améliorer l'efficacité des règles internationales
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Questions de développement : Aide pour le commerce

Faire avancer la cause du développement grâce à ces négociations étant l'objectif principal du 
Programme de Doha pour le développement et, de manière plus générale, de l'OMC, les besoins 
des pays en développement doivent faire l'objet d'une mention spéciale. L'aide pour le commerce 
vise à aider les pays en développement à renforcer leur capacité sur le plan de l'offre et de 
l'infrastructure liée au commerce dont ils ont besoin pour mettre en œuvre les accords 
commerciaux, tirer profit de ceux-ci et accroître leur commerce.

Le Canada prend activement part à l'aide pour le commerce aux niveaux bilatéral, régional et 
multilatéral. Il estime que cette aide peut contribuer à régler certains problèmes qu'ont connus les 
pays en développement durant le Cycle de Doha et à tirer avantage des résultats positifs du Cycle. 
En 2007, comme mentionné à l'OCDE, le Canada a dépensé 258,4 millions de dollars dans tous les 
secteurs de l'aide pour le commerce, soit une augmentation de 16 % par rapport à 2006. Ces 
dépenses représentaient environ 18 % de la totalité de l'aide publique au développement 
attribuable aux différents secteurs. Une proportion significative (27 %) de l'aide pour le commerce 
canadienne est allouée au niveau multilatéral pour des initiatives comme le Centre du commerce 
international, le renforcement du Cadre intégré et la Banque mondiale. À l'échelle régionale, 27 % 
ont été alloués à l'Asie, suivis de 21 % à l'Afrique, 8 % aux Amériques et 4 % à l'Europe, au Moyen- 
Orient et au Maghreb. Les allocations à la société civile et à d'autres partenariats ont représenté 
une proportion de 11 %.
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